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PRESENTATION GÉNÉRALE 

 

Le présent document a pour objet de préciser, dans le cadre des orientations générales définies par le projet d'aménagement et de développement durable, les orientations d'aménagement relatives à des quartiers 
ou à des secteurs qui vont connaître un développement ou une restructuration particulière. 

Les travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, la création de lotissements et l'ouverture des installations classées qui sont réglementés par le plan local d'urbanisme doivent 
être compatibles avec ces orientations. 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ L 151-6 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řƛǘ : 

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les 
transports et les déplacements. » 

De plus, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-7 précise : 

« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

Ο1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 

permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ; Ο 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de 

commerces ; Ο 

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;  

Ο4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  

Ο5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ;  

Ο6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L151-35 et L151-36. » 

Enfin ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-8 précise : 

« Les orientations d'aménagement et de programmation des secteurs de zones urbaines ou de zones à urbaniser mentionnées au deuxième alinéa du R 151-20 dont les conditions d'aménagement et d'équipement 

ne sont pas définies par des dispositions réglementaires garantissent la cohérence des projets d'aménagement et de construction avec le projet d'aménagement et de développement durables. ΟElles portent au 

moins sur : Ο 

1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; Ο 

2° La mixité fonctionnelle et sociale ;  

Ο3° La qualité environnementale et la prévention des risques ; Ο 

4° Les besoins en matière de stationnement ;  

5° La desserte par les transports en commun ; Ο 

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.  

ΟCes orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma d'aménagement qui précise les principales caractéristiques d'organisation spatiale du secteur. » 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ζ à urbaniser » qui se situent dans la continuité du développement existant. 

Ces zones « à urbaniser η ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ƻǳ ƭes quartiers actuellement existants. 

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜǎǉǳƛǎǎŜ Ł ƭŀ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ƴΩƻƴǘ pas pour vocation de positionner précisément les voiries à aménager, mais simplement à indiquer des principes de liaison qui devront être 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ζ à urbaniser » autour du centre bourg. 



 

 

SAINT DIDIER DE FORMANS ς MODIFICATION N°3 DU PLU ς hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ  4 

 

 

 



 

 

SAINT DIDIER DE FORMANS ς MODIFICATION N°3 DU PLU ς hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ  5 

wŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

 
 

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Programmation des zones de développement autour du centre bourg. 
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[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ des zones de développement autour du futur collège
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OAP1 - Centre bourg ς Partie Nord 

 

Dans ce secteur, situé au Nord Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 1 ha, la volonté de la commune est 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ Ŏƻƴtinuité du bâti collectif en face de la Mairie afin de créer une 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǳǊōŀƛƴ Ł ŎŜ ƴƛǾŜŀǳΦ 

Ce secteur devra accueillir des logements collectifs et intermédiaires 

  

/Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ résumés dans le schéma à la page suivante doivent permettre ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳ 
mieux cet espace en tenant compte du contexte urbain existant.  

Les ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ de ce secteur devront être compatibles avec les principes exposés 
ci-après. 

   

Les prescriptions à prendre en compte pour ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
éléments suivants : 

1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; Ο 

2° La mixité fonctionnelle et sociale ;  

3° La qualité environnementale et la prévention des risques ; Ο 

4° Les besoins en matière de stationnement ;  

5° La desserte par les transports en commun ; Ο 

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.  

  

 

 

 

 

 

 

ATTENTION 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Ŝƴ 
capacité de traiter les eaux usées générées par les opérations. STEP en service depuis 1 an 

 

Périmètre de la zone 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¦ƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ   
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1° v¦![L¢; 59 [ΩLb{9w¢Lhb !w/IL¢9/¢¦w![9Σ ¦w.!Lb9 9¢ PAYSAGÈRE 

 

Adaptation à la pente 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƳƻƴǘŀƴǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜ {ǳŘΦ 

¦ƴ ǎƻƛƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ wŜōƛƭƭŀǊŘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩŀŘƻǳŎƛǊΦ  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǊŜȊ-de-chaussée au niveau du chemin Rebillard est 
envisageable. 

 

Sens des faîtages et implantation 

Les sens des faîtages principaux seront plutôt parallèles aux courbes de niveaux du terrain. 

Dans la partie Sud, les bâtiments seront alignés avec le bâtiment collectif existant sur le terrain limitrophe 
Ł ƭΩ9ǎǘΦ  

 

Hauteur des bâtiments 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ wҌн όƴƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ƻǳ ǎŜƳƛ 
enterrés). 

 

Continuité des espaces collectifs 

Une continuité devra être assurée entre les espaces collectifs de ces bâtiments existants et les espaces 
collectifs à créer dans le secteur. Une continuité de cheminement piétonnier confortable doit être assurée 
entre la rue de la Mairie et ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ /ƘŀƳǇ tŜǊǊŜǘ όǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǎƛǘǳŞ Ł 
ƭΩhǳŜǎǘύΦ 

 

Un espace commun de mail  

¦ƴ Ƴŀƛƭ ǇƛŞǘƻƴǎκŎȅŎƭŜǎ Ŝǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀΦ /Ŝ ƳŀƛƭΣ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл 
mètres devra assurer une liaison douce entre les quartiers Ouest et la Mairie. Il pourra accueillir des bancs, 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄΣ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞ ŘΩŀǊōǊŜǎΧ [ΩŀŎŎŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ ȅ şǘǊŜ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

2° MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 

Type de logement et logements aidés 

Les constructions seront de type logements collectifs et/ou intermédiaires 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊŀ ŜƴǾƛǊƻƴ пл҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ 

 

5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǎŜǊŀ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 36 logements Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 

 

Logement et espaces extérieurs 

Pour les appartements en rez-de-chaussée on cherchera, autant que faire se peut, à créer des jardins 
privatifs. Pour les appartements en étage, on cherchera à créer des espaces extérieurs de type balcon ou 
terrasse. 
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3° QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE ET PRÉVENTION DES RISQUES 

 

Orientation des bâtiments 

Le plan de masse sera organisé de sorte que les « façades jardins » ou les façades « séjour » soient 
principalement orientées vers le Sud. 

De même, les jardins seront organisés principalement côté Sud des bâtiments.  

 

Traitement des eaux pluviales 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ǎƻƴ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƻǳ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎΦ hƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales réalisée en 2016 et jointe en annexe du PLU (annexe 5h). 

Lorsque les dispositifs collectifs de rétention sont à ciel ouvert, ils doivent être traités de manière 
paysagère, avec des essences locales. Ils doivent être inscrits dans la continuité de la trame paysagère du 
secteur aménagé. 

Les bassins de rétention ne peuvent être bétonnés. Ils doivent : 

° Etre enherbés sur toute leur surface ; 

° Avoir une pente de talus la plus faible possible (en fonction de leur volume mais toujours 
inférieure à 30%) 

° Avoir une profondeur maximum de 2 m. 

°Ne pas être fermés par une clôture 

 

Plantations 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊŀ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊōƻǊŞ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

Liste des espèces utilisables par exemple sur le site (non exhaustive) : 

Arbres de haut jet (12 à 25m) : Erable Sycomore, Chêne Pédonculé, Noyer commun, Merisier, 
Charme 

Arbres intermédiaires (4-12m) : Erable champêtre, Noisetier 

Arbustes (2-4m) : Troène, Cornouiller sanguin, Prunellier, Viorne lantane.  

  

/ŜǘǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 
et pour tous les espaces à planter. 

Des espaces verts de transition seront prévus sur les limites avec les espaces urbanisés existant (selon 
schéma). Ces espaces pourront être pensés de manière à former une continuité avec les espaces 
paysagers contigus.  

Les espaces paysagers projetés pourront être pensés de manière à jouer un rôle de corridor écologique. 
Pour cela, ils pourront ǇǊŞǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ǇƻǳǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ tienne compte : 

- du développement racinaires des essences plantées. 
- des contraintes futures éventuelles que les arbres pourraient apporter une fois matures sur les 

usages faits à proximité. Pour les surfaces étroites par exemple, les arbres de hauts jets ne sont pas 
recommandés. 

- ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ΣƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƘƻǳǇǇƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

Afin de limiter les ilots de chaleur, des arbres de hauts jets pourraient être plantés le long des voiries, des 
liaisons douces et des espaces minéralisés. Es espèces vivaces pourront également être plantées dans les 
massifs aux pieds des arbres.  

 

4° LES BESOINS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

 

Stationnement des habitants 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ : deux places par 
logement. 

50% de ces places doivent être traitées soit en parking souterrain, soit en garage fermé.  

 

Stationnement des visiteurs 

Il sera prévu, pour les visiteurs, au moins 0,5 place par logement. 

Ces places visiteurs seront traitées sous forme de « places vertes ηΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Řƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
рл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜΦ 

La création de stationnement en sous-sol des constructions sera recherchée. 

 

5° LA DESSERTE PAR LES TRANSPORT EN COMMUN 

 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ 
pour les transports en commun. 

 

6° LA DESSERTE PAR LES VOIES ET RÉSEAUX 

 

Accès sur le chemin de Rebillard 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ wŜōƛƭƭŀǊŘΣ 
permettant une bonne visibilité. Tous les aménagements de talus devront être prévus dans ce sens. 
[ΩŀŎŎŝǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴt au Nord-Est du tènement. 

 

Voies automobiles 

Les voiries ouvertes à la circulation automobile seront limitées dans leur emprise et les chaussées ouvertes 
à la circulation seront dimensionnées au plus juste (largeur maximum de 5 mètres, sauf besoin technique 
όǊŀȅƻƴ ŘŜ ƎƛǊŀǘƛƻƴΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞΧύ. 

 

Liaisons douces 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ 
du futur quartier. Celles-ci devront permettre de « naviguer » dans le nouveau quartier. 

 

Les liaisons obligatoires à créer (cf schéma) sont : 
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° Ouest ς Est entre le chemin de Champ Perret et la rue de la Mairie. 

° Nord ς Sud entre le chemin de Rebillard et le secteur 1AU limitrophe. 

Ces 2 itinéraires devront : 

° Etre installés sur un espace présentant une largeur minimale de 3 mètres (ou 2 mètres minimum 
ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜύΦ 

° Bénéficier de solutions techniques de revêtements garantissant la circulation à la fois des piétons, 
des cycles et des personnes à mobilité réduite Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

ϲ 9ǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ƻǳ ŀǊōƻǊŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ 
parcours. 

 

 



 

 

SAINT DIDIER DE FORMANS ς MODIFICATION N°3 DU PLU ς hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ  11 

OAP2 - Centre bourg ς Partie centrale 

 

5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 0,55 ƘŀΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
la continuité du bâti existant afin de créer une continuité du tissu urbain. 

Ce secteur devra accueillir des logements collectifs et individuels. Ces logements devraient être adaptés à 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ 

  

LŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ł ƭŀ ǇŀƎŜ suivante ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳ 
mieux cet espace en tenant compte du contexte urbain existant.  

Les aménagements futurs Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ compatibles avec les principes exposés 
ci-après. 

   

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
éléments suivants : 

1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; Ο 

2° La mixité fonctionnelle et sociale ;  

Ο3° La qualité environnementale et la prévention des risques ; Ο 

4° Les besoins en matière de stationnement ;  

5° La desserte par les transports en commun ; Ο 

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.  

 

 

 

 

 

ATTENTION 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Ŝƴ 
capacité de traiter les eaux usées générées par les opérations.  

STEP en service depuis 1 an.  

OAP Terminée (Vindonissa) 

 

 

Périmètre de la zone 

 

 

¦ƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
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мϲ v¦![L¢; 59 [ΩLb{9w¢Lhb !w/IL¢9/¢¦w![9Σ ¦w.!Lb9 9¢ t!¸{!D:w9 

 

Adaptation au tissu urbain 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ tissu urbain existant, relativement dense Ł ƭΩ9ǎǘ όŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ 
ŀƴŎƛŜƴύ Ŝǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ  

Ainsi, dans la répartition des logements, les plus bas seront positionnés côté Ouest. 

 

Hauteur des bâtiments 

/ƾǘŞ 9ǎǘΣ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ wҌн ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŝƴvisagé (non compris les garages enterrés ou semi enterrés). 

 

Continuité des espaces collectifs 

Un espace vert collectif doit être prévu. 

 

 

2° MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 

Type de logement et logements aidés 

Les constructions seront de type logements collectifs et/ou intermédiaires. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊŀ ŜƴǾƛǊƻƴ пл҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ aidés. 

 

5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǎŜǊŀ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 41 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 

 

Logement et espaces extérieurs 

Une proportion importante de logement en rez de ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǎŜǊŀ ǇǊŞǾǳŜ όŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎύ /Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩune grande parcelle privative, mais pourrait être en 
ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

 

 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

3° QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE ET PRÉVENTION DES RISQUES 

 

Orientation des bâtiments 

Le plan de masse sera organisé de sorte que les « façades jardins » ou les façades « séjour » soient 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ ƻǳ ƭŜ {ǳŘΦ 

 

Traitement des eaux pluviales 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ǎƻƴ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƻǳ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎΦ hƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales réalisée en 2016 et jointe en annexe du PLU (annexe 5h). 

Lorsque les dispositifs collectifs de rétention sont à ciel ouvert, ils doivent être traités de manière 
paysagère, avec des essences locales. Ils doivent être inscrits dans la continuité de la trame paysagère du 
secteur aménagé. 

Les bassins de rétention ne peuvent être bétonnés. Ils doivent : 

° Etre enherbés sur toute leur surface ; 
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° Avoir une pente de talus la plus faible possible (en fonction de leur volume mais toujours 
inférieure à 30%). 

° Avoir une profondeur maximum de 2 m. 

° Ne pas être fermés par une clôture. 

 

Plantations 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊŀ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊōƻǊŞ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

Liste des espèces utilisables par exemple sur le site (non exhaustive) : 

Arbres de haut jet (12 à 25m) : Erable Sycomore, Chêne Pédonculé, Noyer commun, Merisier, 
Charme 

Arbres intermédiaires (4-12m) : Erable champêtre, Noisetier 

Arbustes (2-4m) : Troène, Cornouiller sanguin, Prunellier, Viorne lantane.  

/ŜǘǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ haies en limite parcellaire 
et pour tous les espaces à planter. 

 

Un espace vert de transition est prévu sur la limite Ouest avec les espaces urbanisés existant (selon 
schéma). 

Des espaces verts de transition seront prévus sur les limites avec les espaces urbanisés existant (selon 
schéma). Ces espaces pourront être pensés de manière à former une continuité avec les espaces 
paysagers contigus.  

Les espaces paysagers projetés pourront être pensés de manière à jouer un rôle de corridor écologique. 
Pour cela, ils pourront ǇǊŞǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ǇƻǳǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ tienne compte : 

- du développement racinaires des essences plantées. 
- des contraintes futures éventuelles que les arbres pourraient apporter une fois matures sur les 

usages faits à proximité. Pour les surfaces étroites par exemple, les arbres de hauts jets ne sont pas 
recommandés. 

- ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ΣƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƘƻǳǇǇƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

Afin de limiter les ilots de chaleur, des arbres de hauts jets pourraient être plantés le long des voiries, des 
liaisons douces et des espaces minéralisés. Es espèces vivaces pourront également être plantées dans les 
massifs aux pieds des arbres.  

 

 

4° LES BESOINS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

 

Stationnement des habitants 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ : deux places par 
logement. 

 

Stationnement des visiteurs 

Il sera prévu, pour les visiteurs, au moins 0,5 place par logement. 

Ces places visiteurs seront traitées sous forme de « places vertes ηΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Řƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
рл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜΦ 

 

5° LA DESSERTE PAR LES TRANSPORT EN COMMUN 

 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ piétonnes simples et confortables vers les voies comportant des arrêts 
pour les transports en commun. 

 

6° LA DESSERTE PAR LES VOIES ET RÉSEAUX 

 

Accès  

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ /ƘŀǊōƻƴƴŜǘ ŀǳ {ǳŘΦ 

Une possibilité de liaison automobile avec le secteur A Urbaniser au Nord doit être prévu.  

 

Voies automobiles 

Les voiries ouvertes à la circulation automobile seront limitées dans leur emprise et les chaussées 
ouvertes à la circulation seront dimensionnées au plus juste (largeur maximum de 5 mètres, sauf besoin 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όǊŀȅƻƴ ŘŜ ƎƛǊŀǘƛƻƴΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞΧύΦ 

 

Liaisons douces 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ 
du futur quartier. Celles-ci devront permettre de « naviguer » dans le nouveau quartier et aussi en liaison 
avec le tissu urbain existant. 

 

Les liaisons obligatoires à créer (cf schéma) sont : 

° Vers le Nord avec le secteur à urbaniser 

° ±ŜǊǎ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

° Vers le sud et le chemin Charbonnet. 

Ces itinéraires devront : 

° Être installés sur un espace présentant une largeur minimale de 3 mètres (ou 2 mètres minimum 
ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜύΦ 

° Bénéficier de solutions techniques de revêtements garantissant la circulation à la fois des piétons, 
des cycles et des personnes à mobilité réduite Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

° Être ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ƻǳ ŀǊōƻǊŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
du parcours. 
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OAP3 - Centre bourg ς Partie Sud 

 

5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 1,15 ha 1,08 haΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ Ŏƻƴǘƛƴǳƛté du bâti existant afin de créer une continuité du tissu urbain. 

Ce secteur devra accueillir des logements individuels et intermédiaires. 

  

LŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ł ƭŀ ǇŀƎŜ suivante ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳ 
mieux ƭΩespace en tenant compte du contexte urbain existant.  

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊieur de ce secteur devront être compatibles avec les principes exposés 
ci-après. 

   

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
éléments suivants : 

1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; Ο 

2° La mixité fonctionnelle et sociale ;  

3° La qualité environnementale et la prévention des risques ; Ο 

4° Les besoins en matière de stationnement ;  

5° La desserte par les transports en commun ; Ο 

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.  

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Ŝƴ 
capacité de traiter les eaux usées générées par les opérations. STEP en service depuis 1 an. 

De plus, afin de maîtriser ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлолΣ ƭŜ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘ 5ƛŘƛŜǊ ŘŜ 
CƻǊƳŀƴǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлн8. 

 

Périmètre de la zone 

 

¦ƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (illustration non opposable présentée à titre indicatif) 
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Adaptation au tissu urbain 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŘapter au tissu urbain existant ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ  

 

Hauteur des bâtiments 

La hauteur des bâtiments est limitée à R+1. 

 

 

2° MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 

Type de logement et logements aidés 

Les constructions seront de type logements individuels et/ou intermédiaires. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ comportera environ 40% 23% minimum de logements aidés. 

 

5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǎŜǊŀ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 25 24 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 

 

 

3° QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE ET PRÉVENTION DES RISQUES 

 

Orientation des bâtiments 

Le plan de masse sera organisé de sorte que les « façades jardins » ou les façades « séjour » soient 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ ƻǳ ƭŜ {ǳŘΦ 

 

Traitement des eaux pluviales 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ǎƻƴ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƻǳ 
dΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎΦ hƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales réalisée en 2016 et jointe en annexe du PLU (annexe 5h). 

Lorsque les dispositifs collectifs de rétention sont à ciel ouvert, ils doivent être traités de manière 
paysagère, avec des essences locales. Ils doivent être inscrits dans la continuité de la trame paysagère du 
secteur aménagé. 

Les bassins de rétention ne peuvent être bétonnés. Ils doivent : 

° Etre enherbés sur toute leur surface ; 

° Avoir une pente de talus la plus faible possible (en fonction de leur volume mais toujours 
inférieure à 30%) 

° Avoir une profondeur maximum de 2 m. 

° Ne pas être fermés par une clôture. 

Plantations 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊŀ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊōƻǊŞ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ des espaces collectifs. 

Liste des espèces utilisables par exemple sur le site (non exhaustive) : 

Arbres de haut jet (12 à 25m) : Erable Sycomore, Chêne Pédonculé, Noyer commun, Merisier, 
Charme 

Arbres intermédiaires (4-12m) : Erable champêtre, Noisetier 

Arbustes (2-4m) : Troène, Cornouiller sanguin, Prunellier, Viorne lantane.  

/ŜǘǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 
et pour tous les espaces à planter. 

 

Des espaces verts de transition seront prévus sur les limites avec les espaces urbanisés existant (selon 
schéma). Ces espaces pourront être pensés de manière à former une continuité avec les espaces 
paysagers contigus.  

Les espaces paysagers projetés pourront être pensés de manière à jouer un rôle de corridor écologique. 
Pour cela, ils pourront ǇǊŞǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ǇƻǳǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ tienne compte : 

- du développement racinaire des essences plantées. 
- des contraintes futures éventuelles que les arbres pourraient apporter une fois matures sur les 

usages faits à proximité. Pour les surfaces étroites par exemple, les arbres de hauts jets ne sont pas 
recommandés. 

- ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƘƻǳǇǇƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

Afin de limiter les ilots de chaleur, des arbres de hauts jets pourraient être plantés le long des voiries, des 
liaisons douces et des espaces minéralisés. Es espèces vivaces pourront également être plantées dans les 
massifs aux pieds des arbres.  

 

 

4° LES BESOINS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

 

Stationnement des habitants 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ : deux places par 
logement. 

 

Stationnement des visiteurs 

Il sera prévu, pour les visiteurs, au moins 0,5 place par logement. 

Ces places visiteurs seront traitées sous forme de « places vertes ηΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Řƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
рл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜΦ 

Elles pourront être associées à la voirie. 
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5° LA DESSERTE PAR LES TRANSPORT EN COMMUN 

 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻit prévoir les liaisons piétonnes simples et confortables vers les voies comportant des arrêts 
pour les transports en commun. 

 

6° LA DESSERTE PAR LES VOIES ET RÉSEAUX 

 

Accès  

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ automobile vers le chemin Charbonnet au Sud. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ de Champ Perret Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 

Une possibilité de liaison automobile avec le secteur à urbaniser ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ au Nord-Est doit être 
prévue.  

 

Voies automobiles 

Les voiries ouvertes à la circulation automobile seront limitées dans leur emprise et les chaussées 
ouvertes à la circulation seront dimensionnées au plus juste (largeur maximum de 5 mètres, sauf besoin 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όǊŀȅƻƴ ŘŜ ƎƛǊŀǘƛƻƴΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞΧύΦ 

 

Liaisons douces 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ 
du futur quartier. Celles-ci devront permettre de « naviguer » dans le nouveau quartier et aussi en liaison 
avec le tissu urbain existant. 

 

Les liaisons obligatoires à créer (cf schéma) sont : 

° Vers le Nord-Est avec le secteur à urbaniser ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ voisine 

° Vers ƭΩhǳŜǎǘ et le chemin de Champ Perret 

° Vers le sud et le chemin Charbonnet. 

Ces itinéraires devront : 

° Être installés sur un espace présentant une largeur minimale de 3 mètres (ou 2 mètres minimum 
ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜύΦ 

° Bénéficier de solutions techniques de revêtements garantissant la circulation à la fois des piétons, 
des cycles et des personnes à mobilité réduite Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

° Être ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ƻǳ ŀǊōƻǊŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
du parcours. 

 

 
Schéma ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
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OAP4 - Centre bourg ς Sud du chemin Charbonnet 

 

5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ м,6р ƘŀΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 

continuité du bâti existant afin de créer une continuité du tissu urbain. 

Ce secteur devra accueillir tout type de logements individuels, individuels groupés et/ou intermédiaires et 
collectifs. 

  

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ł ƭŀ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳ 
ƳƛŜǳȄ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ compatibles avec les principes exposés 
ci-après. 

   

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
éléments suivants : 

1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; Ο 

2° La mixité fonctionnelle et sociale ;  

3° La qualité environnementale et la prévention des risques ; Ο 

4° Les besoins en matière de stationnement ;  

5° La desserte par les transports en commun ; Ο 

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.  

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Ŝƴ 
capacité de traiter les eaux usées générées par les opérations. STEP en service depuis 1 an 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлолΣ ƭŜ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘ 5ƛŘƛŜǊ ŘŜ 
CƻǊƳŀƴǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ 
ƭΩŀƴƴŞŜ 2028 2025. 

 

 

 

 

 

Périmètre de la zone 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¦ƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt (illustration non opposable présentée à titre indicatif)  
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Adaptation au tissu urbain 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ pavillonnaire Ł ƭΩ9st environnant. 

 

Sens des faîtages et implantation 

Les sens des faîtages seront, dans la mesure du possible, parallèles aux courbes de niveaux dans la partie 
centrale de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Hauteur des bâtiments 

La hauteur des bâtiments est variable de R+1 à R+2 ne devra pas dépasser R+1+combles. 

 

 

2° MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 

Type de logement et logements aidés 

Les constructions seront de type logements individuels, individuels groupés et intermédiaires et/ou 
collectifs. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊŀ environ 50% 33% minimum de logements aidés. 

 

Nombre de logements  

Le nombre de logements autorisés sur ce secteur est de 24 logements. 

 

5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǎŜǊŀ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 25 14 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 

 

3° QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE ET PRÉVENTION DES RISQUES 

 

Orientation des bâtiments 

Le plan de masse sera organisé de sorte que les « façades jardins » ou les façades « séjour » soient 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ ƻǳ ƭŜ {ǳŘΦ Les bâtiments seront préférablement orientés est/ouest 
(dans le sens de la pente) afin de créer un épannelage harmonieux. Les maisons individuelles pourront 
être implantées différemment si cela permet de limiter les mouvements de terres. 

 

Traitement des eaux pluviales 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ǎƻƴ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƻǳ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎΦ hƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞliminaire à la gestion des eaux 
pluviales réalisée en 2016 et jointe en annexe du PLU (annexe 5h). 

Lorsque les dispositifs collectifs de rétention sont à ciel ouvert, ils doivent être traités de manière 
paysagère, avec des essences locales. Ils doivent être inscrits dans la continuité de la trame paysagère du 
secteur aménagé. 

Les bassins de rétention ne peuvent être bétonnés. Ils doivent : 

° Etre enherbés sur toute leur surface ; 

° Avoir une pente de talus la plus faible possible (en fonction de leur volume mais toujours 
inférieure à 30%) 

° Avoir une profondeur maximum de 2 m. 

°Ne pas être fermés par une clôture 

 

Plantations 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊŀ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊōƻǊŞ Ŝǘ paysager des espaces collectifs. Les bosquets et les 
arbres existants qui constituent ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǎƛƴƎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΦ 

Liste des espèces utilisables par exemple sur le site (non exhaustive) : 

Arbres de haut jet (12 à 25m) : Erable Sycomore, Chêne Pédonculé, Noyer commun, Merisier, 
Charme 

Arbres intermédiaires (4-12m) : Erable champêtre, Noisetier 

Arbustes (2-4m) : Troène, Cornouiller sanguin, Prunellier, Viorne lantane.  

 /ŜǘǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 
et pour tous les espaces à planter. 

 

Un espace de transition paysagère est à prévoir en limite Est Nord-Est de la zone par rapport au secteur 
pavillonnaire existant. 

Cet espace pourra être pensé de manière à former une continuité avec les espaces paysagers contigus.  

Les espaces paysagers projetés pourront être pensés de manière à jouer un rôle de corridor écologique. 
Pour cela, ils pourront ǇǊŞǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ǇƻǳǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ tienne compte : 

- du développement racinaire des essences plantées. 
- des contraintes futures éventuelles que les arbres pourraient apporter une fois matures sur les 

usages faits à proximité. Pour les surfaces étroites par exemple, les arbres de hauts jets ne sont pas 
recommandés. 

- ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƘƻǳǇǇƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Ŝǘ ƭa traversée des espèces. 

Afin de limiter les ilots de chaleur, des arbres de hauts jets pourraient être plantés le long des voiries, des 
liaisons douces et des espaces minéralisés. Es espèces vivaces pourront également être plantées dans les 
massifs aux pieds des arbres.  

 

4° LES BESOINS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

 

Stationnement des habitants 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ : deux trois places 
par logementΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎŜǳƭŜ ǳƴŜ place par logement est 
demandée. 
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Stationnement des visiteurs 

Il sera prévu, pour les visiteurs, au moins 0,5 1 place par logement. 

Ces places visiteurs seront traitées sous forme de « places vertes ηΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Řƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
рл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜΦ Dans la mesure du possible elles seront localisées le long des 
ǾƻƛǊƛŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ  

La création de stationnement en sous-sol des immeubles collectifs sera recherchée pour limiter les 
parkings en surface. 

 

5° LA DESSERTE PAR LES TRANSPORT EN COMMUN 

 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ 
pour les transports en commun. 

 

6° LA DESSERTE PAR LES VOIES ET RÉSEAUX 

 

Accès  

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ accès automobile vers bouclage viaire sur le chemin Charbonnet au Nord. 
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ {ǳŘ ǎŜǊŀ Ł ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ bƻǊŘ ǎŜǊŀ Ł ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ circulation. [ΩŜƴǘǊŞŜ 
existante pourra être réutilisée pour un accès supplémentaire.  

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǾŜǊǎ ƭŀ w5 Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇǊŞǾǳ ŀǳ 
Sud. 

 

Voies automobiles 

Les voiries ouvertes à la circulation automobile seront limitées dans leur emprise et les chaussées 
ouvertes à la circulation seront dimensionnées au plus juste (largeur maximum de 5 mètres, sauf besoin 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όǊŀȅƻƴ ŘŜ ƎƛǊŀǘƛƻƴΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞΧύΦ 

 

Liaisons douces 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ 
du futur quartier. Celles-ci devront permettre de « naviguer » dans le nouveau quartier et aussi en liaison 
avec ƭŜ ŦǳǘǳǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ chemin Charbonnet. 

 

Les liaisons obligatoires à créer (cf schéma) sont : 

° Vers le Nord avec le secteur à urbaniser ƭΩ9ǎǘ ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇer une liaison future avec la route de 
Trévoux 

ϲ ±ŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ /ƘŀƳǇ tŜǊǊŜǘ 

° Vers le sud le Sud et le chemin Charbonnet. 

 

Ces itinéraires devront : 

° Etre installés sur un espace présentant une largeur minimale de 3 mètres (ou 2 mètres minimum 
ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜύΦ 

° Bénéficier de solutions techniques de revêtements garantissant la circulation à la fois des piétons, 
des cycles et des personnes à mobilité réduite Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

° Etre accompagnés ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ƻǳ ŀǊōƻǊŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴtégration paysagère 
du parcours et/ou articulés autour des espaces verts existants et à créer. 

 

 

 

 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
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OAP5 - Centre bourg ς Secteur Ouest 

 

5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ лΣу ƘŀΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 
continuité du bâti existant afin de créer une continuité du tissu urbain. 

Ce secteur devra accueillir des logements individuels et intermédiaires. 

  

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ł ƭŀ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳ 
ƳƛŜǳȄ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ compatibles avec les principes exposés 
ci-après. 

   

Les prescriptions à prendre en compte pour la composition Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
éléments suivants : 

1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; Ο 

2° La mixité fonctionnelle et sociale ;  

Ο3° La qualité environnementale et la prévention des risques ; Ο 

4° Les besoins en matière de stationnement ;  

5° La desserte par les transports en commun ; Ο 

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.  

 

 

 

 

ATTENTION 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ sera en 
capacité de traiter les eaux usées générées par les opérations. STEP en service depuis 1 an. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴe ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

De plus, aŦƛƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлолΣ ƭŜ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘ 5ƛŘƛŜǊ ŘŜ 
CƻǊƳŀƴǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлн6 la réalisation effective des opérations sur les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t мΣ нΣ оΣ п Ŝǘ уΦ 

/Ŝ ǘŜƳǇǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ƭŜ 
traitement des eaux de ruissellement. 

 

Périmètre de la zone 

 

¦ƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
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1° QUALITÉ DE [ΩLb{9w¢Lhb !w/IL¢9/¢¦w![9Σ ¦w.!Lb9 9¢ t!¸{!D:w9 

 

Adaptation au tissu urbain 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ à proximité.  

 

Hauteur des bâtiments 

La hauteur des bâtiments est limitée à R+1. 

 

 

2° MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 

Type de logement et logements aidés 

Les constructions seront de type logements individuels et/ou intermédiaires.  

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊŀ н4% minimum de logements aidés. 

 

5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǎŜǊŀ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 

 

 

3° QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE ET PRÉVENTION DES RISQUES 

 

Orientation des bâtiments 

Le plan de masse sera organisé de sorte que les « façades jardins » ou les façades « séjour » soient 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ ƻǳ ƭŜ {ǳŘΦ 

 

Traitement des eaux pluviales 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ǎƻƴ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƻǳ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎΦ hƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales réalisée en 2016 et jointe en annexe du PLU (annexe 5h). 

Ce point doit être traité avec soin car le secteur est déjà soumis à des effets de ruissellement sur sa limite 
Ouest. 

Lorsque les dispositifs collectifs de rétention sont à ciel ouvert, ils doivent être traités de manière 
paysagère, avec des essences locales. Ils doivent être inscrits dans la continuité de la trame paysagère du 
secteur aménagé. 

Les bassins de rétention ne peuvent être bétonnés. Ils doivent : 

° Être enherbés sur toute leur surface ; 

° Avoir une pente de talus la plus faible possible (en fonction de leur volume mais toujours 
inférieure à 30%) 

° Avoir une profondeur maximum de 2 m. 

°Ne pas être fermés par une clôture 

 

Plantations 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊŀ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊōƻǊŞ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

Liste des espèces utilisables par exemple sur le site (non exhaustive) : 

Arbres de haut jet (12 à 25m) : Erable Sycomore, Chêne Pédonculé, Noyer commun, Merisier, 
Charme 

Arbres intermédiaires (4-12m) : Erable champêtre, Noisetier 

Arbustes (2-4m) : Troène, Cornouiller sanguin, Prunellier, Viorne lantane.  

  

/ŜǘǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 
et pour tous les espaces à planter. 

Des espaces verts de transition seront prévus sur les limites avec les espaces urbanisés existant (selon 
schéma). Ces espaces pourront être pensés de manière à former une continuité avec les espaces 
paysagers contigus.  

 

Les espaces paysagers projetés pourront être pensés de manière à jouer un rôle de corridor écologique. 
Pour cela, ils pourront ǇǊŞǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ǇƻǳǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ tienne compte : 

- du développement racinaire des essences plantées. 
- des contraintes futures éventuelles que les arbres pourraient apporter une fois matures sur les 

usages faits à proximité. Pour les surfaces étroites par exemple, les arbres de hauts jets ne sont pas 
recommandés. 

- ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƘƻǳǇǇƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

Afin de limiter les ilots de chaleur, des arbres de hauts jets pourraient être plantés le long des voiries, des 
liaisons douces et des espaces minéralisés. Es espèces vivaces pourront également être plantées dans les 
massifs aux pieds des arbres.  

 

 

4° LES BESOINS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

 

Stationnement des habitants 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ : deux places par 
logement. 

 

Stationnement des visiteurs 

Il sera prévu, pour les visiteurs, au moins 0,5 place par logement. 

Ces places visiteurs seront traitées sous forme de « places vertes ηΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Řƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
рл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜΦ 

Elles pourront être associées à la voirie. 
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5° LA DESSERTE PAR LES TRANSPORT EN COMMUN 

 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǇƛŞǘƻnnes simples et confortables vers les voies comportant des arrêts 
pour les transports en commun. 

 

 

6° LA DESSERTE PAR LES VOIES ET RÉSEAUX 

 

Accès  

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ CŀȅŜǎ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
chemin de Rebillard. 

 

Voies automobiles 

Les voiries ouvertes à la circulation automobile seront limitées dans leur emprise et les chaussées 
ouvertes à la circulation seront dimensionnées au plus juste (largeur maximum de 5 mètres, sauf besoin 
technique (rayon de ƎƛǊŀǘƛƻƴΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞΧύΦ 

 

Liaisons douces 

Les voiries internes doivent prévoir un trottoir sur les côtés desservant des logements. 

  

{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
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OAP6 ς Quartier du futur collège ς Partie Est 

 

5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 0,55 ƘŀΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
la continuité du bâti existant afin de créer une continuité du tissu urbain. 

Ce secteur devra accueillir des logements individuels et intermédiaires. 

  

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ł ƭŀ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳ 
ƳƛŜǳȄ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ compatibles avec les principes exposés 
ci-après. 

   

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
éléments suivants : 

1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; Ο 

2° La mixité fonctionnelle et sociale ;  

Ο3° La qualité environnementale et la prévention des risques ; Ο 

4° Les besoins en matière de stationnement ;  

5° La desserte par les transports en commun ; Ο 

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.  

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Ŝƴ 
capacité de traiter les eaux usées générées par les opérations. STEP en service depuis 1 an. 

 

Périmètre de la zone 

 

¦ƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
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Adaptation au tissu urbain 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ  

 

Hauteur des bâtiments 

La hauteur des bâtiments est limitée à R+1. 

 

Préservation de la trame paysagère au Sud 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊŀ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀǊōƻǊŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5нуC όǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ 
prévu sur le schéma) afin de créer un « filtre végétal » par rapport aux bâtiments des équipements 
collectifs. 

Pour cet espace arboré on utilisera des ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ 
existante. 

 

Orientation des constructions 

Les constructions implantées le long de la RD28F respecteront un sens de faîtage principal parallèle à la 
route. 

 

 

 

2° MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 

Type de logement et logements aidés 

Les constructions seront de type logements individuels, intermédiaires et/ou collectifs. 

 

5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

La densité recherchée sera ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 12,5 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 

 

 

3° QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE ET PRÉVENTION DES RISQUES 

 

Orientation des bâtiments 

Le plan de masse sera organisé de sorte que les « façades jardins » ou les façades « séjour » soient 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ ƻǳ ƭŜ {ǳŘΦ 

 

 

 

Traitement des eaux pluviales 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ǎƻƴ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƻǳ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎΦ hƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales réalisée en 2016 et jointe en annexe du PLU (annexe 5h). 

Lorsque les dispositifs collectifs de rétention sont à ciel ouvert, ils doivent être traités de manière 
paysagère, avec des essences locales. Ils doivent être inscrits dans la continuité de la trame paysagère du 
secteur aménagé. 

Les bassins de rétention ne peuvent être bétonnés. Ils doivent : 

° Etre enherbés sur toute leur surface ; 

° Avoir une pente de talus la plus faible possible (en fonction de leur volume mais toujours 
inférieure à 30%) 

° Avoir une profondeur maximum de 2 m. 

°Ne pas être fermés par une clôture 

 

Plantations 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊŀ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊōƻǊŞ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

Liste des espèces utilisables par exemple sur le site (non exhaustive) : 

Arbres de haut jet (12 à 25m) : Erable Sycomore, Chêne Pédonculé, Noyer commun, Merisier, 
Charme 

Arbres intermédiaires (4-12m) : Erable champêtre, Noisetier 

Arbustes (2-4m) : Troène, Cornouiller sanguin, Prunellier, Viorne lantane.  

  

/ŜǘǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭes haies en limite parcellaire 
et pour tous les espaces à planter. 

 

Des espaces verts de transition seront prévus sur les limites avec les espaces urbanisés existant (selon 
schéma). Ces espaces pourront être pensés de manière à former une continuité avec les espaces 
paysagers contigus.  

Les espaces paysagers projetés pourront être pensés de manière à jouer un rôle de corridor écologique. 
Pour cela, ils pourront ǇǊŞǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ǇƻǳǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ tienne compte : 

- du développement racinaire des essences plantées. 
- des contraintes futures éventuelles que les arbres pourraient apporter une fois matures sur les 

usages faits à proximité. Pour les surfaces étroites par exemple, les arbres de hauts jets ne sont pas 
recommandés. 

- ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ nécesǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƘƻǳǇǇƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

Afin de limiter les ilots de chaleur, des arbres de hauts jets pourraient être plantés le long des voiries, des 
liaisons douces et des espaces minéralisés. Es espèces vivaces pourront également être plantées dans les 
massifs aux pieds des arbres.  
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4° LES BESOINS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

 

Stationnement des habitants 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ : 3 places par 
logement. 

 

Stationnement des visiteurs 

Il sera prévu, pour les visiteurs, au moins 1 place par logement. 

Elles pourront être associées à la voirie. 

 

5° LA DESSERTE PAR LES TRANSPORT EN COMMUN 

 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ confortables vers les voies comportant des arrêts 
pour les transports en commun. 

 

6° LA DESSERTE PAR LES VOIES ET RÉSEAUX 

 

Accès  

Tout accès automobile est strictement interdit depuis la RD28F (route de Sainte Euphémie). 

 

Voies automobiles 

Les voiries ouvertes à la circulation automobile seront limitées dans leur emprise et les chaussées 
ouvertes à la circulation seront dimensionnées au plus juste (largeur maximum de 5 mètres, sauf besoin 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όǊŀȅƻƴ ŘŜ ƎƛǊŀǘƛƻƴΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞΧύΦ 

 

Liaisons douces 

Les voiries internes doivent prévoir au moins un trottoir sur les côtés desservant des logements. 

 

 

 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

Sch®ma dõam®nagement 
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OAP7 ς Quartier du futur collège ς Partie Nord 

5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 0,6 ƘŀΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 
continuité du bâti existant afin de créer une continuité du tissu urbain. 

Ce secteur devra accueillir des logements intermédiaires et/ou petits collectifs. 

  

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ł ƭŀ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳ 
ƳƛŜǳȄ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ devront être compatibles avec les principes exposés 
ci-après. 

   

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
éléments suivants : 

1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; Ο 

2° La mixité fonctionnelle et sociale ;  

Ο3° La qualité environnementale et la prévention des risques ; Ο 

4° Les besoins en matière de stationnement ;  

5° La desserte par les transports en commun ; Ο 

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Ŝƴ 
capacité de traiter les eaux usées générées par les opérations. STEP en service depuis 1 an. 

De plus le PLU de Saint Didier de Formans ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ 
le cadre de la réalisation du collège όŁ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлύ. 

 

Périmètre de la zone (en rouge) 

 

Un ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  


